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PROCES-VERBAL 
 
Le mardi 18 juin 2024 à dix-huit heures trente, les membres du Comité du Syndicat Mixte de 
Collecte et de Valorisation des Déchets Ménagers du Vendômois se sont réunis à ValDem 
ZAC du Haut des Clos Allée Camille Vallaux 41100 VENDOME sur convocation adressée par 
le Président le 11 juin 2024, conformément aux articles L. 2121-10 et L. 5211.11 du code 
général des collectivités territoriales. 
 

Thierry BOULAY, Président du Syndicat mixte de collecte et de valorisation des déchets 
ménagers du Vendômois, préside la séance avec l’ordre du jour suivant :  
 
I. Désignation du secrétaire de séance 
II. Approbation du procès-verbal du comité du jeudi 28 mars 2024 (annexe 01) 
III. Adoption du rapport annuel 2023 (annexe 02) 
IV. Approbation du Compte de Gestion 2023 (annexe 03) 
V. Approbation du Compte Administratif 2023 (annexe 04) 
VI. Aide financière pour le broyage collectif organisé par une commune 
VII. Achat et vente de compost et paillage (annexe 05) 
VIII. Prise en charge d’une partie des frais de transports collectifs engagées par  

les salariés pour se rendre sur leur lieu de travail 
IX. Questions diverses 

 
Rapport complémentaire :  

 

I. Décision Modificative n°1 
 
 Le Président, 

 

 Thierry BOULAY 

 

 



 

 
Thierry BOULAY informe le comité syndical de la présence d’un rapport complémentaire 
composé d’un point, et demande l’autorisation de les voter lors de cette séance. Les membres 
acceptent. 
 
I. Désignation du secrétaire de séance 
 
Thierry BOULAY, Président, donne lecture du rapport suivant :  

 
EXPOSE : 

 
Conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, les fonctions des secrétaires à l’Assemblée Municipale sont remplies par un ou 
plusieurs de ses membres. 

 

Nombre de membres au moment du 
vote : 

§ en exercice : 63 
§ présents : 34 
§ votants : 37 

 
 
Date de comité : mardi 18 juin 2024 
 
Date de convocation : mardi 11 juin 2024 

Président de séance :  

Thierry BOULAY 

Secrétaire de séance :  

Nicole JEANTHEAU 

Etaient présents : 
 
Communauté d’agglomération  
des Territoires Vendômois 
 
Mme BESSON-SOUBOU Dominique 
M BOULAY Thierry 
M BREDON Jérôme 
M BARBIER Bruno  
Mme CAFFIN Marie-France 
Mme CHESNESEC Anne 
Mme CHOUTEAU Monique 
M CINTRAT Jean-Luc 
M CLAMENS Jean-Paul 
M COSME Thierry  
M COURTOIS Julien 
M DESSAY Eric 
M DESVAUX Philippe 
 

 
 
 
 
 
 
Mme FABRI-BERGE Valérie 
Mme GARNIER Annette  
M GEROLA Claude 
Mme HARANG Brigitte 
M HASLE Nicolas 
Mme JEANTHEAU Nicole 
Mme JOLY-LAVRIEUX Martine 
M LEROI Pascal 
M LIMOUZIN Joseph  
Mme MOREAU Marie-Hélène 
M ROUSSEAU Jacky 
Mme VAILLANT Jeanine 
M VEAUX Jean-Marc 
 

 
 

 
 
Communauté du Perche et Haut Vendômois 
 

M CORDONNIER Mickaël 
M DEREVIER Alain 
M DESHAYES Guy 
M LERICHE Philippe 
M MENAGE Martial 
M NOURY Paul 

 
Communauté Beauce Val de Loire 
 

Mme DINH Sophie 
M RICHET Alain  
 

Ont donné pouvoir : 
 
M SAMSON Jean-Pierre ayant donné pouvoir à M DEREVIER Alain 
M HALAJKO M COSME Thierry 
Mme FAUDET-NELLENBACH Gabrielle ayant donné pouvoir à Mme HARANG Brigitte 
 

 

 
Ont assisté :  
 
 
 

Etaient absents excusés : 
 

Communauté d’Agglomération 
Des Territoires Vendômois 
 
M BARBEREAU Jean 
M BORD Anthime 
M BUCHERON Alain 
M CASROUGE Mickaël 
M CHAMBIER Philippe 
M COURTIN Mickael 
M DHUY Dominique  
M FOURMONT Thierry 
M FOURNET-FAYARD Pierre 
M GARDRAT Benoît 
M GAUTHIER Laurent 
 

 
 
 
 
 
 
M HERAULT Francis 
Mme HUET Karine 
M LARANGE Philippe 
Mme MACGILLIVRAY Agnès  
M MINIER Benoit  
M MOUZDALIFA Rashidi 
M OZAN Jean-Yves 
M PIGOREAU Albert 
Mme ROUSSEAU Fleur 
M ROUSSELET Benoît 
 

 
 
 
Communauté du Perche Haut Vendômois 
 
M ARZELIER Hugues 
M BARBAN Mickaël 
M FREMERY Pascal 
M GAUTHIER Alain 
Mme LENTAIGNE Véronique 
 
Communauté de Communes  
Beauce Val de Loire 

 
 



 
 

Le Conseil Municipal peut adjoindre à ses secrétaires des auxiliaires pris en dehors de ses 
membres qui assistent aux séances, mais sans participer aux délibérations. 

 
Ces règles sont transposables aux organes délibérants des Établissements Publics de 
Coopération Intercommunale. 

 
PROPOSE : 

 
Il vous est proposé de reconduire ces dispositions, et de désigner Madame Nicole 
JEANTHEAU en qualité de secrétaire de séance. 

 
DECIDE : 

A l’unanimité Madame Nicole JEANTHEAU est désignée en qualité de secrétaire de 
séance.  
 
II. Approbation du procès-verbal du comité du jeudi 28 mars 2024 (annexe 01) 
 

Thierry BOULAY, Président donne lecture du rapport suivant : 
  

EXPOSE :  
 

Le procès-verbal du Comité Syndical du jeudi 28 mars 2024 vous est adressé en annexe.  
 

PROPOSE :  
 
Il demande s’il y a des observations sur ce procès-verbal. 
 
DECIDE : 

  
Aucune observation n’est formulée, le procès-verbal du 28 mars 2024 est adopté. 
 
III. Adoption du rapport annuel 2023 
 
Thierry BOULAY, Président donne lecture du rapport suivant : 
 
EXPOSE : 
 
Ce rapport annuel sur l’exploitation des services de traitement des ordures ménagères 
répond aux articles L. 1411-13, L. 2313-1, et L. 5211-39 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
 
Il est établi conformément au décret n° 2000-404 du 11 mai 2000 relatif au rapport annuel 
sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets. 
 
Ce rapport est destiné à l’information des élus et des usagers du service public. Il a pour 
objectif de présenter : 
 

- les résultats techniques, 
- les résultats financiers, 
- les dispositifs d’élimination et de valorisation des déchets ménagers. 

 
Thierry BOULAY : Dans l’exercice 2023, il a été mis en place de nombreux dispositifs qui 
ont prévalu à compter de janvier 2024, pour des raisons opérationnelles suite à l’enquête qui 
a été faite afin d’adapter le service aux besoins réels de la population. Il fallait également 
anticiper la hausse de coups sur la gestion des ordures ménagères. 
 



Ces décisions prises en ce début 2024 devront se mettre en place de manière à ce que les 
résultats en terme financiers soient consacrés. Ils le seront en 2025 voir 2026 avec la mise 
en place des nouvelles Responsabilités Elargies des Producteurs, qui vont se mettre en 
places sur les déchetteries au fur et à mesure et lorsque cela sera possible. Le sujet des 
travaux qui seront menés en 2024/2024, est la restructuration des déchetteries. 
 
Depuis le début de l’année, il a été collecté, en déchets ordures ménagères, 300 tonnes de 
moins (sur 5 mois), quant aux emballages, il a été collecté plus de 60 tonnes, sur le verre  
1 tonne. Il n’y a pas de lien systématique entre ce qui est retiré des ordures ménagères et ce 
qui est repris dans les emballages. 
 
Les ordures ménagères en moins sont du traitement en moins donc un cout diminué. 
Concernant les emballages, ce sont des recettes en plus ou au moins des tonnes qui ne 
coûtent rien compte tenu des reventes et des soutiens CITEO.  
 
La collecte en C0.5 avec un passage tous les 15 jours permet de gagner en kilomètres 
parcourus : moins 30 000 km et moins 20 000 litres de carburant d’économisés sur 5 mois. 
Cela représentera environ 120 000 à 150 000 € d’économie en carburant par an. Une 
économie sera également réalisée sur l’entretien du fait de n’avoir plus que 8 bennes au lieu 
de 12. 
 
Beaucoup de collectivité sont passées au C0.5, certaines afin de réduire encore plus les 
coûts sont passées à la redevance incitative avec pour les ordures ménagères des passages 
aux nombres de 10, de 7 ou de 4 par an. 
 
Question : Comment expliquer l’augmentation des apports en déchetteries ? 
 
Thierry BOULAY : La collecte est aujourd’hui deux fois plus importante en déchetteries qu’à 
domicile. Une réflexion doit être portée sur ce qu’est une déchetterie, combien de 
déchetteries, quelle organisation prévoir sur le territoire de ValDem et qui est collecté en 
déchetteries. Une étude est en cours, un premier diagnostic a été présenté aux Vice-
Présidents, aux commissions déchetteries et qualité de services. Une présentation sera faite 
semaine 30 avec également la présentation de l’audit qui est fait sur la base d’une matrice 
compta coûts (comparateur national). 
 
Question : Combien d’entreprises ont souscrit au ramassage hebdomadaire suite au 
passage en C0.5 ? Dans le cadre de la réorganisation des déchetteries, un contact a-t-il été 
pris avec les maires en ayant une sur la commune ? 
 
Thierry BOULAY : Tous les professionnels se sont intégrés dans la collecte soit par 
quinzaine soit hebdomadaire selon leur implantation. Une collecte expérimentale différenciée 
a été mise en place pour trois restaurateurs de Vendôme, celle-ci n’a pas été utilisée. Les 
commerces de bouche, devaient depuis 2012, avoir réglé le problème des biodéchets 
directement à titre professionnel. A ce jour, le syndicat collecte la totalité de leurs déchets, 
ce qui pose un souci du fait du poids important des biodéchets qui renforce le poids collecté. 
La puissance calorifique produite est moindre du fait de la contenance en eau de ces 
biodéchets. De cette puissance calorifique dépend l’énergie produite, et de cette énergie 
produite dépend une partie des ressources. Un poste a été affecté de façon à rencontrer 
l’intégralité des professionnels pour faire signer une nouvelle convention, adapter le matériel, 
expliquer l’augmentation des coûts (coût réel pour les professionnels). 
 
La collecte des professionnels, des collectivités s’élève à environ 800 000 € 
 



En ce qui concerne les déchetteries, il n’y a pas eu de contact avec les mairies du fait qu’à 
ce jour le syndicat n’en est qu’au travail d’établissement de l’organisation des déchetteries 
par rapport aux obligations qui sont liées aux REP. 
 
Le bureau d’étude a fait remonter l’adaptation des déchetteries, le chiffrage, la praticité de 
celles-ci, les flux de déplacements, la fréquentation, le nombre de tonnages collectés.  
 
Les éléments connus par expériences, ceux imaginés ou les évolutions imaginées ne sont 
pas en phase avec les remontées de l’audit d’où l’intérêt de l’audit extérieur avec une vision 
différente. Il y aura la fermeture d’une ou plusieurs déchetteries. Celles que le syndicat 
envisageait de fermer ne sont pas forcément celles qui le seront et inversement. 
 
Le questionnement de la redéfinition du réseau, de la taille des déchetteries, est présent 
dans toutes les collectivités. Outre la gestion financière des investissements, ce qui est 
important est la praticité de l’outils mis à disposition, comme cela avait été le cas avec la 
mise en place de la plateforme de déchets verts. 
 
Question : La baisse des ordures ménagères est reportée sur les apports en déchetteries ? 
 
Thierry BOULAY : Les transferts ne sont pas aussi simples. Les administrés consomment 
et jettent différemment malgré les dépôts sauvages. La mise en place du compostage 
individuel permet de retirer environ 30% du bac ordures ménagères. Le mode de 
comportement des usagers a une influence sur les dépôts en déchetteries, mais également 
la déprise démographique de la région avec des maison qui se vident. 
 
PROPOSE :  

 
Il vous est proposé de l’adopter. 

 
DECIDE : 

  
A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical adopte le rapport annuel 
2023. 

IV. Approbation du Compte de Gestion 2023 
 
Thierry BOULAY, Président donne lecture du rapport suivant : 

 
EXPOSE : 
 
Le comptable public établit le compte de gestion et l’ordonnateur établit le compte 
administratif. Le comptable public nous a transmis le compte de gestion 2023 ; celui-ci est 
conforme au compte administratif. 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2023 et les décisions modificatives 
qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses 
effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux 
de mandats, le compte de gestion dressé par le comptable public accompagné des états de 
développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des reste 
à recouvrer et l’état des restes à payer, 
 
Après s’être assuré que le comptable public a repris dans ses écritures le montant de chacun 
des soldes figurant au bilan de l’exercice 2023, celui de tous les titres de recettes émis et 
celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations 
d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 
 
Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023, 
 



Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2023 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires, 
 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
PROPOSE : 

Il est demandé au Comité Syndical de voter le compte de gestion pour l’exercice 2023. 
 
DECIDE : 

  
A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical adopte le compte de gestion 
pour l’exercice 2023. 

 
V. Approbation du Compte Administratif 2023 
 
Thierry BOULAY, Président donne lecture du rapport suivant : 
 
EXPOSE : 

 
Le compte de gestion 2023 établi par le comptable public vient d’être adopté. Il vous est 
maintenant proposé d’examiner le compte administratif de l’exercice 2023 établi par ValDem. 
 
Lors de l’examen du compte administratif, le président peut assister aux débats. Il doit se 
retirer au moment du vote, et le comité syndical doit élire son président (e). 
 
Le Président présente ci-après la synthèse du compte administratif à la clôture de l’exercice 
2023 : 
 

        Investissement    Fonctionnement 

Dépenses 2023 1 280 570.84 € 7 308 599.67 € 
Recettes 2023 483 529.39 € 7 266 976.83 € 
Résultat exercice 2023 -797 041.45 € -41 622.84 € 
Report résultat 2023 661 539.15 € 2 160 400.20 € 
Résultat 2023 cumulé -135 502.30 € 2 118 777.36 € 

 
Il présente des résultats 2023 qui s’établissent à : 
un excédent cumulé de fonctionnement de  2 118 777.36 €   
un excédent cumulé d’investissement de  -135 502.30 € 
 
Après reprise des restes à réaliser, les résultats s’établissent à : 
un excédent cumulé de fonctionnement de    2 118 777.36 € 
un résultat cumulé d’investissement de           -135 502.30 € 
 
PROPOSE : 

Il est demandé au Comité Syndical d’adopter le compte administratif pour l’exercice 2023. 
 
DECIDE : 

  
Le Comité Syndical, après délibération, sous la présidence de Mme HARANG Brigitte 
(M le Président du syndicat ValDem s’étant retiré au moment du vote) adopte le compte 
administratif pour l’exercice 2023. 

 
VI. Décision modificative n°01 
 
Thierry BOULAY, Président, donne lecture du rapport suivant :  



 
EXPOSE :  
 
La Trésorerie de Vendôme demande d’apporter des corrections sur les amortissements. 
 
PROPOSE : 
 
Il est demandé au comité syndical de bien vouloir prendre une décision modificative sur les 
écritures suivantes :  

Dépenses de Fonctionnement : 

C/615231 Entretien voiries    - 31 000 € 

C/6811 Amortissements + 31 000 € 
 
Recettes d’Investissement :  

C/2135 Travaux déchetterie  - 31 000 € 

C/041 Opérations d’ordre  + 31 000 € 
 
DECIDE : 

  
A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical adopte décision 
modificative sur les écritures suivantes :  

Dépenses de Fonctionnement : 

C/615231 Entretien voiries    - 31 000 € 

C/6811 Amortissements + 31 000 € 
 
Recettes d’Investissement :  

C/2135 Travaux déchetterie  - 31 000 € 

C/041 Opérations d’ordre  + 31 000 € 

 
VII. Achat et vente de compost et paillage 

 
Le Président donne lecture du rapport suivant :  
 
EXPOSE : 

Depuis quelques années le Syndicat ValDem propose aux particuliers, environ deux fois par 
an du compost et du paillage sur notre plateforme déchets verts. Le transport est réalisé par 
ValDem et la vente est gérée directement par ValEco. 

Au vu du succès et afin de simplifier l’organisation de ces opérations, nous vous proposons 
d’acheter le compost et le paillage à ValCompost et de gérer via notre régie déjà existante la 
vente aux particuliers. 
 
PROPOSE : 

Il est proposé au comité de bien vouloir valider l’achat à ValCompost selon la convention ci-
jointe de compost et paillage et de valider les tarifs pour la vente au public en vrac et en sac, 
dans la limite des stocks disponibles : 

- 20 € la remorque simple essieu 



- 30€ la remorque double essieux 

-  5€ le sac 
 
DECIDE : 

  
Le Comité Syndical, à l’unanimité de ses membres présents, valide l’achat à 
ValCompost selon la convention ci-jointe de compost et paillage et de valider les tarifs 
pour la vente au public en vrac et en sac, dans la limite des stocks disponibles : 

- 20 € la remorque simple essieu 

- 30€ la remorque double essieux 

-  5€ le sac 
 

VIII. Aide financière pour le broyage collectif organisé par une commune 
 
Thierry BOULAY, Président, donne lecture du rapport suivant : 
 

EXPOSE : 
 
Afin limiter l’apport de déchets verts en déchetteries et sur la plateforme d’apport des déchets 
verts, plusieurs actions ont été mise en place dans le cadre d’un PLPDMA :  
 

• Aide financière au broyage (aux particuliers) 
• Aide au mulching (aux particuliers) 
• Favoriser les opérations de broyage collectif dans les communes 

 
Il est proposé au comité syndical de bien vouloir mettre en place une aide financière aux 
communes souhaitant organiser une des opérations de broyage collectif au bénéfice de leur 
administrés, à partir de la date d’approbation du PLPDMA par le comité syndical,  
le 28 juin 2023.  
 
Cette aide est réservée uniquement aux administrés résidant sur la commune et limité à une 
seule opération par an par administré (le nombre d’opérations organisées par la commune 
n’est pas limité dans l’année) pour un montant forfaitaire de 50€ par administrés.  
 
Pour ce faire, la commune devra émettre un titre de paiement ou figurera la liste nominative 
et l’adresse des bénéficiaires. 
 
PROPOSE : 
 
Le Président demande au comité syndical de bien vouloir mettre en place une aide financière 
aux communes souhaitant organiser une des opérations de broyage collectif au bénéfice de 
leur administrés.  
 
Cette aide est réservée aux opérations de broyage collectif organisées par une commune. 
 
Le versement est effectué au bénéfice de la commune au vu d’un titre listant les bénéficiaires 
(nom, adresse avec indication du volume correspondant)  
 
Question : L’aide financière est-elle accordée par personne ou par foyer ? 
 
Brigitte HARANG : L’aide est accordée par foyer. 
 



Thierry BOULAY : Ce sont des procédures qui sont, intéressantes, mais lourdes à mettre 
en œuvre et qui demandent beaucoup d’énergie, d’engagements de la part de la commune 
afin de mobiliser ses citoyens pour que cette opération ait du sens. Le broyat sera repris par 
les administrés ou la commune.  
 
A ce jour peu de communes se sont engées dans ce dispositif. Un test avait été lancé sur la 
commune de Saint Firmin des Prés, celui-ci avait plutôt bien fonctionné mais cela a demandé 
beaucoup d’énergie et d’organisation. 
 
Point sur l’achat de broyeurs, de mulshing :  
Sur présentation d’une facture d’achat ou de location d’un broyeur, il peut être versé à chaque 
foyer une aide de 50€ ou 50% de la facture plafonnée à 50€. Cette aide s’applique également 
sur l’achat d’un mulshing ou d’une tondeuse mulshing. 
 
Avoir du broyat chez soi c’est pouvoir mettre du structurant dans son composteur afin 
d’obtenir un résultat accu. 
 
Certaines collectivités ont fait le choix de ne plus accepter les feuilles et les tontes dans leurs 
déchetteries, ce qui n’est pas le cas de ValDem. Tout comme la remise en place de points 
d’apports volontaires, de colonnes, ValDem n’a pas fait ce choix afin de garantir un service 
public de qualité qui satisfasse les citoyens tout en étant responsable par rapport aux coûts, 
l’organisation… 
 
Toute la partie de traitement des déchets verts se fait au sein de ValEco, avec 2 plateformes 
de compostage situées à Blois et Amboise. Depuis 2 ans, l’idée est de faire de ces unités de 
compostage des centres de profits de façon que cela ne coûte rien, voir même rapporte et 
d’utiliser les gisements apportés par les citoyens pour ne faire de la matière première noble. 
Désormais, il en ressort du compost, du paillage et de la plaquette de chaufferie (exemple : 
500 tonnes de palette de chaufferie sont livrées à la chaufferie urbaine de Blois). Le broyat 
est vendu aux particuliers et aux professionnels. Le compost qui est un structurant normé 
bio, alors que le prix a plus que doublé, est très demandé et il n’y en a pas assez.  
 
L’idée est de pouvoir gérer l’intégralité de la filière de la collecte, au traitement jusqu’à la 
commercialisation. 
 
Le syndicat organisait une vente de compost et paillage (qui venait de ValEco) 2 fois par an. 
En raison de problème administratifs, la régie étant gérée par ValEco, il fallait la présence de 
leur personnel le jour de la vente. Vu l’affluence à chaque opération, il a été décidé d’en 
proposer 5 par an, le 3ème samedi de chaque mois en mars, avril, mai et septembre octobre. 
 

DECIDE : 
  

Le Comité Syndical, à l’unanimité de ses membres présents, accepte de mettre en 
place une aide financière aux communes souhaitant organiser une des opérations de 
broyage collectif au bénéfice de leur administrés.  
 
Cette aide est réservée aux opérations de broyage collectif organisées par une 
commune. 
 
Le versement est effectué au bénéfice de la commune au vu d’un titre listant les 
bénéficiaires (nom, adresse avec indication du volume correspondant). 

 
IX. Prise en charge d’une partie des frais de transports collectifs engagés par les 

salariés pour se rendre sur leur lieu de travail 



 
Thierry BOULAY, Président donne lecture du rapport suivant : 
 
EXPOSE : 

 
Tout employeur est tenu de prendre en charge une partie des frais de transports collectifs 
engagés par les salariés pour se rendre sur leur lieu de travail (art. L.3261-2 code du travail). 
Cette disposition s’applique également aux employeurs publics (art. L. 3261-1 code du travail). 

Vu le décret 2010-676 du 21 juin 20210 instituant une prise en charge partielle du prix des 
titres d’abonnement correspondant aux déplacements des agents publics entre leur 
résidence habituelle et leur lieu de travail, 

Vu le décret 2020-1547 du 9 décembre 2020 pour le forfait de mobilité durable 
 
1- Principe et modalités de prise en charge 
 
Pour la fonction publique territoriale sont concernés :  

- les fonctionnaires et les agents contractuels recrutés sur le fondement du code 
général de la fonction publique, 
- les fonctionnaires stagiaires, 
-  les personnels titulaires d’un contrat unique d’insertion (contrat d’accompagnement 
dans l’emploi, CUI-CAE) conformément aux dispositions des articles L 5134-21 et 
suivants du code du travail. 
- les salariés de droit privé, par détermination de la loi, des établissements publics 
administratifs 

 
Selon l’article L.3261-2 du Code du Travail, l’employeur public assure obligatoirement une 
prise en charge financière des titres d'abonnement souscrits par ses agents pour se rendre, 
au moyen de transports publics de personnes ou de services publics de location de vélos, de 
leur résidence habituelle à leur lieu de travail. 

Cette prise en charge est effectuée sur la base des tarifs de 2ème classe des transports en 
commun et correspond à 75% du coût du titre d'abonnement (art. R. 3261-1, R. 3261-2 et R. 
3261-3 du code du travail). 
 
Ce décret n’est pas applicable aux agents qui pour leurs déplacements résidence 
habituelle/lieu de travail: 

- perçoivent des indemnités représentatives de frais, 
- bénéficient d'un logement de fonction et ne supportent aucun frais de transport pour 

se rendre à leur lieu de travail, 
- bénéficient d'un véhicule de fonction, 
- bénéficient d'un transport collectif gratuit, 
- sont transportés gratuitement par leur employeur, 
- bénéficient pour le même trajet d'une prise en charge au titre des frais de 

déplacement  
temporaires. 

- utilisent leur véhicule personne 
 

La prise en charge partielle de ces abonnements est suspendue pendant les périodes de : 

- congé de maladie,  
- congé de longue maladie,  
- congé de grave maladie,  
- congé de longue durée,  
- congé pour maternité ou pour adoption,  



 
 
 
 

- congé de paternité,  
- congé de présence parentale,  
- congé de formation professionnelle,  
- congé de formation syndicale, 
- congé d'accompagnement d'une personne en fin de vie ou congé de solidarité 

familiale,  
- congé pris au titre du compte épargne-temps 
- congés bonifiés. 

La prise en charge est maintenue jusqu’à la fin du mois au cours duquel débute le congé. De 
la même  

façon, lorsque l’agent reprend en cours de mois, la prise en charge court pour la durée totale 
du mois. 

Les titres donnant droit à une prise en charge : 

- abonnements multimodaux à nombre de voyage illimités et abonnements annuels, 
mensuels, hebdomadaires ou à renouvellement tacite à nombre de voyages illimités 
émis par la SNCF ainsi que par les entreprises de transport public, les régies et les 
autres personnes concourant aux services de transport organisés par l'Etat, les 
collectivités territoriales ou leurs groupements, 

- cartes et abonnements mensuels, hebdomadaires ou à renouvellement tacite à 
nombre de voyages limités délivrés par la SNCF, les entreprises de transport public, 
les régies et les autres personnes concourant aux services de transport organisés par 
l'Etat, les collectivités territoriales ou leurs groupements, 

- abonnements à un service public de location de vélos. 

La prise en charge est obligatoirement limitée aux titres de transport permettant d'effectuer le 
trajet le plus court entre la résidence habituelle et le lieu de travail, même si l'agent choisit un 
abonnement différent correspondant à un trajet supérieur (art. R. 3261-3 code du travail). 

Le remboursement intervient au plus tard à la fin du mois suivant celui pour lequel les titres 
ont été validés. Les titres à validité annuelle font l’objet d’une prise en charge répartie 
mensuellement pendant la période de prise en charge (art. R. 3261-4 code du travail) 

Les agents ayant plusieurs lieux de travail : 

Lorsqu’un agent exerce son activité sur plusieurs lieux de travail dans une même collectivité, 
il peut prétendre à la prise en charge des frais de transports lui permettant de se rendre sur 
ces divers lieux depuis sa résidence familiale ou d’un lieu de travail à un autre (art. R. 3261-
10 du Code du travail). 

L’incidence du temps de travail : 

L'article R. 3261-9 du code du travail, dont les dispositions sont communes aux employeurs 
privés et aux employeurs publics, traite de la situation des par agents à temps partiel ou 
temps non complet, idem pour salarié à temps complet. 

Ils bénéficient d'une prise en charge équivalente à celle d'un "salarié à temps complet" dès 
l’instant où la durée de travail est au moins égale à la moitié de la durée légale ; dans le cas 
contraire, le montant de la prise en charge est réduit de moitié lorsque le temps de travail de 
l’agent est inférieur à 17.50/35ème.Cette disposition semble transposable aux agents de la 
fonction publique territoriale employés à temps non complet, régime assimilable au temps 
partiel du secteur privé. Les services de l’Etat l’appliquent pour leurs agents à temps incomplet 



(circulaire du 25 janvier 2007 relative à la prise en charge partielle des titres d’abonnement 
pour les fonctionnaires d’Etat travaillant hors Ile-de-France - JO du 25 janvier 2007). 

Dans le régime de travail à temps partiel de la fonction publique, elle trouvera application pour 
les personnels à temps non complet autorisés à travailler à temps partiel dans le cadre d’un 
temps partiel de droit (seul régime de temps partiel qui leur soit ouvert). Le pourcentage de 
temps partiel est en effet appliqué au temps de travail prévu pour l’emploi à temps non complet 
; la durée de travail peut donc être inférieure à un mi-temps. 

La prise en charge des frais de transports publics n’est pas cumulable avec des 
indemnités représentatives de frais de déplacement et la prise en charge de frais de 
transport personnels 

La prise en charge peut être refusée lorsque l'intéressé perçoit déjà, pour un montant 
supérieur, des indemnités représentatives de frais pour ses déplacements entre sa résidence 
habituelle et son lieu de travail (art. R. 3261-8 du Code du travail). Cette situation ne devrait 
pas concerner les personnels territoriaux dès l’instant où la prise en charge des frais de 
déplacement pour le trajet domicile – lieu de travail n’est pas prévue par la réglementation sur 
les frais de déplacement. Elle ne peut par ailleurs être cumulée avec une prise en charge des 
frais de transports personnels (art. L.3261-3 du Code du travail). 

2- Modalités de remboursement 

L'agent doit remettre ou, à défaut, présenter à l'employeur ses titres d'abonnement, qui doivent 
respecter les règles fixées par l'article R. 3261-5 du code du travail. Les titres doivent permettre 
d’identifier le titulaire et être en conformité avec les règles de validité définies par l’entreprise 
de transport. L'employeur verse la prise en charge au plus tard à la fin du mois suivant celui 
auquel correspond le titre d'abonnement. Les titres annuels font l'objet d'un remboursement 
réparti mensuellement (art. R. 3261-4 du Code du travail). 

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 11 avril 2024. 

Le Comité Syndical approuve à l’unanimité la prise en charge à 75% dans la limite de 99 € 
des frais de transport domicile-travail des agents empruntant les transports en commun pour 
se rendre sur leur lieu de travail. 

La participation ne pourra pas dépasser 99€/mois et ne sera pas cumulable avec un autre titre 
de transport pour le même trajet.  

La dépense sera inscrite au budget au C/647.  
 
DECIDE : 

  
Le Comité Syndical, à l’unanimité de ses membres présents, à l’unanimité la prise en 
charge à 75% dans la limite de 99 € des frais de transport domicile-travail des agents 
empruntant les transports en commun pour se rendre sur leur lieu de travail. 

La participation ne pourra pas dépasser 99€/mois et ne sera pas cumulable avec un 
autre titre de transport pour le même trajet.  

La dépense sera inscrite au budget au C/647.  

X. Questions diverses 
 
Brigitte HARANG : L’opération recyclons les vélos a encore été un vif succès avec 300 
visiteurs sur la matinée pour des ventes à hauteur de 3000€. 
 
La date avait été choisie à la demande des organisateurs de Vendôme à Vélo. Il semblerait 
que cela fasse double emploi du fait que les administrés ne puissent pas être au 2 



évènements en même temps. Il faudra donc, pour l’année prochaine avancer la date de 
Recyclons les Vélos d’une semaine. 
 
 
 

Fin de séance 20h30 


























































































































































































